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1. Présentation générale 

1.1 Préambule 

La commune de Saint-Georges-Montcocq dispose d’un zonage d’assainissement comme l’imposait la loi 
sur l’eau du 3 janvier 1992 et le décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des 
eaux usées. Ce zonage a été approuvé le 29 octobre 2009. Ce zonage précise les secteurs de la commune 
desservis par le réseau d’assainissement collectif et les secteurs non desservis où les systèmes 
d’assainissement autonome sont autorisés. 

La compétence de l’assainissement collectif et celle de l’assainissement non collectif sont 
communautaires (Saint-Lô Agglo). Par ailleurs, la réalisation des études (zonage, faisabilité…) est financée 
par Saint-Lô Agglo. L’élaboration du Schéma Directeur d’Assainissement ou des zonages d’assainissement 
se fait à l’échelle communale en fonction de l’élaboration des documents d’urbanisme communaux. 

Conformément à l’article L.2224-10 du Code général des Collectivités Territoriales, la commune délimite 
après enquête publique les zones d’assainissement collectif où la commune est tenue d’assurer la collecte 
des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux usées ; et les 
zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elle le décide, son entretien. 

Saint-Lô Agglo souhaite modifier et mettre à jour son zonage d’assainissement pour plusieurs raisons : 

- Le secteur de La Houssaye est raccordé à l’assainissement collectif depuis 2016, alors que le 
zonage d’assainissement en vigueur indiquait que ce secteur était en assainissement individuel. 

- Une modification du zonage du Plan Local d’Urbanisme est en cours, induisant une réduction des 
zones à urbaniser dans le bourg. Le zonage d’assainissement doit être mis en cohérence avec le 
zonage du PLU. 

Pour ces raisons, il est nécessaire de mettre en cohérence le zonage d’assainissement avec la réalité de 
terrain et l’évolution du document d’urbanisme. 

Ainsi, ce rapport vient compléter et modifier le zonage d’assainissement de Saint-Georges-Montcocq 
validé par la commune en 2009. 

Par décision en date du 20 octobre 2020, le président de Saint-Lô Agglo est autorisé à prescrire la 
modification du zonage d’assainissement de la commune de Saint-Georges-Montcocq, l’enquête publique 
est prescrite par arrêté du président n°2021-14 en date du 15 février 2021.  

1.2 Cadre juridique 

Le projet soumis à enquête publique a été élaboré sous l’autorité du président de Saint-Lô Agglo, 
conformément aux dispositions de l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
stipule que « les communes ou leurs établissements de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du Titre II du Livre premier du Code de l’environnement : 

1. Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 
collectées ; 

2. Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues d’assurer le contrôle de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande 
des propriétaires, l’entretien et les travaux de réhabilitation des installations d’assainissement 
non collectif ;  



Dossier d’enquête publique – modification du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de 
Saint-Georges-Montcocq 

3 

3. Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4. Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 
dispositifs d’assainissement.  

 
Le contenu et les modalités d’élaboration du dossier d’enquête sont prescrits par les articles R 2224-8 et 
R 2224-9 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
L’article R 2224-8 dispose que le projet de modification de zonage d’assainissement est soumis à enquête 
publique par le maire ou le Président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétents dans les formes prévues par les articles R123-1 à R 123-27 du Code de l’environnement.  

L’article R2224-9 précise que le contenu du dossier soumis à enquête comprend un projet de délimitation 
des zones d’assainissement de la commune faisant apparaître les agglomérations d’assainissement 
comprises dans le périmètre de zonage, ainsi qu’une notice justifiant le zonage retenu. 

La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 modifiée par la loi n° 2006-1172 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les 
milieux aquatiques, notamment son article 35, engage la responsabilité des communes en matière 
d’assainissement des eaux usées de la commune et leur fixe de nouvelles obligations dont la définition du 
zonage d’assainissement et des moyens de traitement des eaux usées.  
En outre, l’assainissement est également régi par :  
- Le Code de la Santé publique (articles L 1331-1 à L 1331-31) qui fixent les règles de raccordement et 
d’installation d’assainissement non collectif ;  
- L’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les obligations applicables aux installations d’assainissement non 
collectif ;  

- L’Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations 
d’assainissement non collectif. 

1.3 Textes régissant l’enquête publique d’une modification du zonage d’assainissement des eaux 
usées 

L’enquête publique portant sur une modification de zonage d’assainissement est régie par différents 
articles des codes de l’environnement, de la loi sur l’eau, du Code Général des Collectivités Territoriales 
et du Code de la Santé publique. 

Elle est mentionnée aux articles L123-1, L123-19, R123-1 et R123-27 du code de l’environnement :  

 Article L123-1 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 
mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête 
sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

 Article L123-19 Modifié par LOI n°2018-727 du 10 août 2018 - art. 57 
 
I. - La participation du public s'effectue par voie électronique. Elle est applicable : 
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1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont exemptés d'enquête 
publique en application du 1° du I de l'article L. 123-2 ; 

2° Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en application des articles 
L. 122-4 à L. 122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme et pour lesquels une enquête 
publique n'est pas requise en application des dispositions particulières qui les régissent. 

Par exception à l'alinéa précédent, les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, les 
plans de gestion des risques inondations et les plans d'action pour le milieu marin sont soumis à des 
dispositions spécifiques de participation du public. 

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour 
autoriser ces projets ou approuver ces plans et programmes. 

II. - Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à l'article L. 
123-12. Il est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des 
conditions prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-
préfectures en ce qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives 
indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité en ce qui concerne les 
décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ou du 
dossier de demande ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de 
présentation précise l'objet de la procédure de participation, les lieux et horaires où l'intégralité du projet 
ou du dossier de demande peut être consultée. 

Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les lieux concernés 
et, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale quinze jours avant l'ouverture 
de la participation électronique du public pour les plans, programmes et projets. Cet avis mentionne : 

1° Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ; 

2° Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles auprès desquelles peuvent 
être obtenus des renseignements pertinents, celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être émises ; 

3° La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des autorités compétentes 
pour statuer ; 

4° Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la 
disposition du public et des conditions de cette mise à disposition ; 

5° L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté ; 

6° Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation environnementale et que, le cas 
échéant, il est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat membre 
dans les conditions prévues à l'article L. 123-7   et le lieu où ce rapport ou cette étude d'impact peuvent 
être consultés ; 

7° Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 122-7 ou à l'article L. 
104-6 du code de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu (x) où il peut être consulté. 

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du plan ou du programme. 
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Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à l'autorité 
administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours à compter de la date de 
début de la participation électronique du public. 

III. - Sont applicables aux participations du public réalisées en vertu du présent article les dispositions des 
trois derniers alinéas du II de l'article L. 123-19-1, ainsi que les dispositions des articles L. 123-19-3 à L. 
123-19-5. 

 Article R123-1 Modifié par Décret n°2020-133 du 18 février 2020 - art. 4  
 

I. - Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise aux 
prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon 
systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux 
qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle 
étude. 

II. - Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au troisième alinéa 
du 1° du I de l'article L. 123-2 : 

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation entraîne un 
changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément au décret n° 91-1110 du 
22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire concernant les zones de mouillages et 
d'équipements légers sur le domaine public maritime ; 

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la protection de 
l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de base régies 
par la section 17 du chapitre III du titre IX du livre V ; 

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers 
boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils portent sur 
une superficie inférieure à 10 hectares. 

III. - (Abrogé) 

IV. - Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels 
que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation 
d'une enquête publique. 

 Article R123-27 Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3   
 

Dès la nomination du ou des commissaires enquêteurs, le responsable du projet, plan ou programme 
verse une provision, dont le montant et le délai de versement sont fixés par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué à cet effet.  

La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant de 
l'alinéa précédent en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs un 
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acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa 
demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci.  

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de 
l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au commissaire 
enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 
recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la limite 
des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme.  

Elle est mentionnée aux articles R. 2224-8, R. 2224-9, L2224-8 et L2224-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

 Art. R. 2224-8. 

L’enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées aux 1° et 2° de l’article L. 2224-10 
est conduite par le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-23 du code de l’environnement. 

 Art. R. 2224-9 

Le dossier soumis à l’enquête comprend un projet de délimitation des zones d’assainissement de la 
commune, faisant apparaître les agglomérations d’assainissement comprises dans le périmètre du 
zonage, ainsi qu’une notice justifiant le zonage envisagé. 

 Article L2224-8 Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 159  

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 161 

I. – Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées. 

Dans ce cadre, elles établissent un schéma d'assainissement collectif comprenant, avant la fin de l'année 
2013, un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Ce descriptif est mis 
à jour selon une périodicité fixée par décret afin de prendre en compte les travaux réalisés sur ces 
ouvrages. 

II. – Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 
transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. Elles peuvent 
également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de mise en conformité des ouvrages visés 
à l'article L. 1331-4 du code de la santé publique, depuis le bas des colonnes descendantes des 
constructions jusqu'à la partie publique du branchement, et les travaux de suppression ou d'obturation 
des fosses et autres installations de même nature à l'occasion du raccordement de l'immeuble. 

L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans lesquels 
ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'Etat, en fonction 
des caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales agglomérées 
et saisonnières. 

III. – Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le contrôle des 
installations d'assainissement non collectif. Cette mission consiste : 

1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception joint, s'il 
y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou d'aménager et en une vérification de 
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l'exécution. A l'issue du contrôle, la commune établit un document qui évalue la conformité de 
l'installation au regard des prescriptions réglementaires ; 

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A l'issue 
du contrôle, la commune établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer les dangers 
pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement. 

Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les critères 
d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi que le contenu 
du document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des ministres chargés 
de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. 

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 
d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon 
une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans. 

Elles peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de réalisation et les 
travaux de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de 
contrôle. Elles peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues des installations 
d'assainissement non collectif. 

Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la filière, 
en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif. 

Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non collectif 
recevant des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du code de 
l'environnement et n'entrant pas dans la catégorie des installations avec traitement par le sol font l'objet 
d'un agrément délivré par les ministres chargés de l'environnement et de la santé. 

 Article L2224-9 Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 164 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 8 

Tout prélèvement, puits ou forage réalisé à des fins d'usage domestique de l'eau fait l'objet d'une 
déclaration auprès du maire de la commune concernée. Les informations relatives à cette déclaration sont 
tenues à disposition du représentant de l'Etat dans le département, du directeur général de l'agence 
régionale de santé et des agents des services publics d'eau potable et d'assainissement. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Tout dispositif d'utilisation, à des fins domestiques, d'eau de pluie à l'intérieur d'un bâtiment alimenté par 
un réseau, public ou privé, d'eau destinée à la consommation humaine doit préalablement faire l'objet 
d'une déclaration auprès du maire de la commune concernée. Les informations relatives à cette 
déclaration sont tenues à disposition du représentant de l'Etat dans le département et transmises aux 
agents des services publics d'eau potable et de la collecte des eaux usées.  

La possibilité d'utiliser de l'eau de pluie pour l'alimentation des toilettes, le lavage des sols et le lavage du 
linge dans les bâtiments d'habitation ou assimilés est étendue aux établissements recevant du public. 
Cette utilisation fait l'objet d'une déclaration préalable au maire de la commune concernée. 
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Elle est mentionnée à l’article 35 de la loi sur l’eau : 

 Art. 35.  

- I. - Après l'article L.372-1 du code des communes, il est inséré un article L.372-1-1 ainsi rédigé : 

"Art. L.372-1-1. - Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes 
d'assainissement collectif, notamment aux stations d'épuration des eaux usées et à l'élimination des 
boues qu'elles produisent, et les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement non collectif. 

"Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement non collectif. 

"L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans lesquels 
ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'Etat, en fonction 
des caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales, agglomérées 
et saisonnières." II. - L'ensemble des prestations prévues à l'article L.372-1-1 du code des communes doit 
en tout état de cause être assuré sur la totalité du territoire au plus tard le 31 décembre 2005. 

III. - L'article L.372-3 du code des communes est ainsi rédigé : 

"Art. L.372-3. - Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

"- les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

"- les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le décident, leur 
entretien ; 

"- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

"- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement." 
IV. - L'article L.372-6 du code des communes est ainsi rédigé : 

"Art. L.372-6. - Les services publics d'assainissement sont financièrement gérés comme des services à 
caractère industriel et commercial." V. - Dans l'article L.372-7 du code des communes, les mots : "à l'article 
L.35-5" sont remplacés par les mots : " aux articles L. 33 et L. 35-5 ". 

Elle est mentionnée aux articles L1331-1, L1331-31 du Code de la Santé publique : 

 Article L1331-1 Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 71 

Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par 
l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à 
compter de la mise en service du réseau public de collecte. 

Un arrêté interministériel détermine les catégories d'immeubles pour lesquelles un arrêté du maire, 
approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, peut accorder soit des prolongations de délais 
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qui ne peuvent excéder une durée de dix ans, soit des exonérations de l'obligation prévue au premier 
alinéa. 

Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service du réseau public de collecte et le 
raccordement de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle perçoit auprès 
des propriétaires des immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance instituée en 
application de l'article L. 2224-12-2 du code général des collectivités territoriales. 

La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des immeubles 
au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales. 

 Article L1331-31  Abrogé par Ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 - art. 3 

Modifié par Ordonnance n°2005-1566 du 15 décembre 2005 - art. 2 () JORF 16 
décembre 2005 

Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat :  

1° Les conditions dans lesquelles sont instituées, recouvrées et affectées les sommes mentionnées à 
l'article L. 1331-8 ;  

2° En tant que de besoin, les conditions d'application des articles L. 1331-22 à L. 1331-30. 

Conformément à l’article 19 de l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er janvier 2021 et ne sont applicables qu'aux arrêtés notifiés à compter de cette 
date. 

1.4 Façon dont l’enquête s’insère dans la procédure administrative relative à la modification du 
zonage d’assainissement des eaux usées 

Par arrêté n°2021-14 en date du 15 février 2021, le président de Saint-Lô Agglo a prescrit l’enquête 
publique relative à la modification du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Saint-
Georges-Montcocq qui se tiendra du 8 mars 2021 à 9 h au 8 avril 2021 à 18 h. Un avis d’enquête publique 
a été affiché à la mairie de Saint-Georges-Montcocq et au siège de Saint-Lô Agglo au moins 15 jours avant 
le début de l’enquête. Il a par ailleurs fait l’objet d’insertions presse dans deux journaux locaux (Ouest 
France et la Manche Libre) 16 jours avant le début de celle-ci et sera rappelé dans les 8 premiers jours de 
l’enquête. 

A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront examinés. Le dossier 
de modification du zonage d’assainissement pourra être éventuellement modifié, pour prendre en 
compte les avis des personnes publiques associées, les observations émises lors de l’enquête et le rapport 
du commissaire enquêteur. 

Le dossier final devra être approuvé par délibération du conseil communautaire de Saint-Lô Agglo, 
compétente en matière d’assainissement. 

Le conseil communautaire peut également refuser d’approuver la modification du zonage 
d’assainissement des eaux usées. Celle-ci est alors inapplicable et le projet abandonné. 
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2. Incidences environnementales 

Selon l’article R.122-17-II alinéa 4 du code de l’environnement, les zones visées par l’article L.2224-10 du 
code général des collectivités territoriales sont susceptibles de faire l’objet d’une évaluation 
environnementale après un examen au cas par cas.  
 
Le dossier de demande d’examen au cas par cas a donc été adressé directement à la DREAL, par courrier à 
la MRAe Normandie, qui, par décisions n°2020-3804 en date du 26 novembre 2020 a décidé que le projet 
de modification de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Saint-Georges-Montcocq 
n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
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2.1 Décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie 
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3. Pièces administratives 

3.1 Décision du président de Saint-Lô Agglo approuvant la modification du zonage d’assainissement 
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3.2 Décision du tribunal administratif portant désignation du commissaire enquêteur 
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3.3 Arrêté portant ouverture de l’enquête publique
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3.4 Avis d’enquête publique 
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3.5 Parutions presse 

3.5.1 Premières insertions presse 

Ouest France du vendredi 19 février 2021 
Annonces judiciaires et légales – Avis administratifs 
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La Manche libre du samedi 20 février 2021 
Annonces légales – Enquêtes publiques 
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3.5.2 Deuxièmes insertions presse 

Ouest France du lundi 8 mars 2021 
Annonces judiciaires et légales – Avis administratifs 
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La Manche libre du samedi 13 mars 2021 
Annonces légales – Enquêtes publiques 


